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Une nouvelle fois, une salle de
spectacle a été touchée par le
terrorisme. Que faire pour éviter
une telle tragédie? En Belgique,
contrairement à l'Angleterre, des
mesures de sécurité exception-
nelles ont été prises après les
attentats de Paris et l'attaque du
Bataclan le 13 novembre 2015.
Pour les salles et organisateurs de
concerts belges, il n'y aura donc
pas de nouvelles mesures de sécu-
rité en plus de celles prises il y a
un an et demi et qui sont toujours
en vigueur. Le Botanique rappelle
simplement dans un communiqué
que « les sacs volumineux et les
sacs Q dos sont interdits dans l'en-
ceinte de nos concerts. Seul un petit
sac Q main est toléré. Les fouilles
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Pas de nouvelles
m'esures de sécurité
dans les salles belges

sont systématiques à l'entrée du
site. »
Même son de cloche à l:A.n-
cienne Belgique. Selon son direc-
teur général Dirk De Clippeleir,
« on va regarder Q ce que les me-
sures prises après le Bataclan
(fouille des sacs, fouille au corps,
augmentation du service de
sécurité ... - NDLR) soient toujours
respectées, mais il est difficile de
faire plus. La police dit d'ailleurs
que tant que nous restons en
alerte niveau 3, il n'est pas néces-
saire d'ajouter d'autres mesures de
sécurité à celles déjà en vigueur. »
Les grands festivals d'été auront,
comme l'an dernier, des por-
tiques de détecteurs de métaux
à l'entrée des sites. Ce sera aussi
le cas du festival gratuit la Fête
de la Musique qui se déroulera
un peu partout en Fédération
Wallonie-Bruxelles, du 21 au

25 juin. Mais le festival ne
compte pas non plus prendre de
nouvelles mesures, celles de
2016, rappellent-ils, étant déjà
exceptionnelles.
« Nous ne pouvons parler que des
concerts au Cinquantenaire, nous
a confirmé François-Xavier Des-
camps, responsable de la com-
munication. Les autres sont le fait
des organisateurs locaux qui ont
leurs propres sécurité et police. On
ne va rien leur imposer. Au Cin-
quantenaire, l'an dernier, on avait
déjQ dû fermer le site, avec deux
seules entrées, à Schuman et à
Mérode. Avec fouilles corporelles
et détection de métaux. On décon-
seille aussi de venir avec de gros
sacs. Les canettes et les bouteilles
en verre sont également interdites.
Malgré tout ça, on tient à préser-
ver la convivialité. »
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